
Quelles langues doivent être utilisées pour les documents RH au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les documents RH au Luxembourg doivent être rédigés dans une langue comprise par le salarié, conformément à

l’article L.121-4 du Code du travail. Il n’existe pas de langue imposée par la loi, mais l’employeur doit s’assurer que

chaque salarié comprend effectivement les documents qui lui sont remis.

En pratique, le français, l’allemand, le luxembourgeois et parfois l’anglais sont utilisés, selon le profil linguistique du

salarié. L’employeur doit pouvoir prouver la compréhension de la langue choisie, notamment pour les documents

essentiels comme le contrat de travail, les règlements internes ou les actes disciplinaires.

Définition

Les documents RH désignent l’ensemble des actes, contrats, communications et informations écrites échangés

entre l’employeur et le salarié dans le cadre de la relation de travail. Cela inclut notamment le contrat de travail,

les avenants, les règlements internes, les bulletins de salaire, les notes de service, les convocations disciplinaires,

les attestations et tout document relatif à l’exécution ou à la rupture du contrat.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucune langue unique n’est imposée par la loi pour la rédaction des documents RH. Toutefois,

l’article L.121-4 du Code du travail impose que toute information ou communication adressée au salarié soit rédigée

dans une langue qu’il comprend. Cette exigence vise à garantir que le salarié puisse prendre connaissance de ses

droits et obligations de manière effective. Le choix de la langue doit donc tenir compte de la compréhension réelle du

salarié, indépendamment de la langue administrative ou d’usage dans l’entreprise.

Modalités pratiques

En pratique, le français, l’allemand et le luxembourgeois sont les langues administratives reconnues au Luxembourg,

mais l’anglais est fréquemment utilisé dans les entreprises internationales. L’employeur doit s’assurer que chaque

salarié reçoit les documents RH dans une langue qu’il maîtrise. Pour le contrat de travail, il est recommandé de

recueillir l’accord écrit du salarié sur la langue utilisée. En cas de doute sur la compréhension, il est prudent de fournir

une traduction ou de faire signer une déclaration de compréhension. Les documents collectifs (règlement interne,

notes de service) doivent être disponibles dans une ou plusieurs langues comprises par l’ensemble du personnel

concerné.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de déterminer la langue des documents RH lors de l’embauche, en tenant compte du profil

linguistique du salarié. Pour les effectifs multilingues, la diffusion des documents en plusieurs langues est une

pratique sécurisante. En cas de litige, la charge de la preuve de la compréhension incombe à l’employeur. Il est donc

conseillé de conserver une trace de la langue choisie et de la compréhension effective par le salarié. L’utilisation

exclusive d’une langue non comprise par le salarié peut entraîner la nullité de certains actes, notamment

disciplinaires ou de rupture.

Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail : obligation d’information dans une langue comprise par le salarié.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : confirmation de la nullité des actes adressés dans une langue

non comprise par le salarié.

Loi du 24 février 1984 sur le régime des langues : reconnaissance du français, de l’allemand et du

luxembourgeois comme langues administratives, sans incidence directe sur la relation de travail, mais à

prendre en compte pour les communications officielles.

L’employeur doit systématiquement vérifier et documenter la compréhension linguistique du salarié pour chaque document RH

essentiel. En cas de contentieux, l’absence de preuve de compréhension peut entraîner la requalification ou l’annulation de l’acte

concerné, avec des conséquences juridiques et financières importantes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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